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CONVENTION 
relative à la participation financière de l’État pour l’armement et le fonctionnement de 

patrouilles de surveillance des incendies de forêt et d'intervention sur feux assurées 
pendant la saison feux de forêt 2023 par les forestiers-sapeurs de la Collectivité de Corse 

sur le territoire de la Corse-du-Sud 

 

 
Entre 
l’État (ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire), représenté par Monsieur Amaury 
de SAINT-QUENTIN, préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, 

d’une part, 
 
et 
 
la Collectivité de Corse représentée par monsieur Gilles SIMEONI, président du conseil exécutif, 

d’autre part, 
 

Vu l’article L4421-2 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu  le budget opérationnel de programme (BOP) n° 149 ministère de l’Agriculture  et 
de la souveraineté alimentaire ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
 administrations de l’État ; 

Vu le décret n° 2005-298 du 31 mars 2005 relatif aux dotations de l’État aux communes et 
département ; 

Vu le décret n° 2007-951 du 15 mai 2007 relatif aux subventions de l’État accordées en 
matière d’investissement forestier ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et notamment son article 54 ; 

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour les  projets 
d’investissement et ses décrets et arrêtés dérivés ; 
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Vu  le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de  l’ordonnance 
n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité  financière des gestionnaires 
publics et modifiant diverses dispositions relatives  aux comptables publics ; 

Vu le décret n°2022-1698 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n°2012-1246  du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du Président de la République du 15 janvier 2021 nommant M. Pierre  LARREY, 
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ; 

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination  de M. 
Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la Corse-du-
Sud ; 

Vu le décret du Président de la République du 16 août 2022 nommant M. Danyl AFSOUD, 
directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud : 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2009 relatif au contrôle financier des programmes et services du 
ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire ; 

Vu l’arrêté 2A-2022-09-05-00003 du 5 septembre 2022 portant délégation de  
 signature à M. Danyl AFSOUD, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de  Corse, préfet 
de la Corse-du-Sud ; 

Vu l’arrêté n°2A-2022-11-03-00005 du 3 novembre 2022 portant délégation de signature à  
M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture de la Corse- du-Sud ; 

Vu la circulaire DGFAR/SDFB/C2007-5040 du 2 juillet 2007 relative à la prévention des 
incendies de forêt en zone méditerranéenne et aux priorités du conservatoire de la forêt 
méditerranéenne (CFM) ; 

Vu la liste des opérations pour le département de la Corse-du-Sud, financées sur les crédits de 
l’État affectés à la DFCI pour l’année 2023, établie sur la base de la programmation notifiée par le 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud le                    2023 et validée par M. le préfet de la 
Corse-du-Sud le                    2023 ; 

Vu la délibération n°                     de la commission permanente en date du                    2023 
approuvant le financement de la campagne estivale des feux de forêt 2023. 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet, d’une part, de rappeler le cadre d’intervention des forestiers-
sapeurs de la Corse-du-Sud, agents de la Collectivité de Corse, fixé par l’ordre départemental 
d’opérations feux de forêts 2023 et, d’autre part, de préciser les modalités de la participation financière 
à cet engagement sur les crédits du ministère chargé de l’agriculture affectés aux opérations de défense 
de la forêt contre les incendies (DFCI). 
 
ARTICLE 2 – CADRE D’INTERVENTION 

De manière générale le dispositif préventif s’inscrit dans le cadre de l’ordre départemental d’opérations 
feux de forêts 2023 qui s’articule autour des objectifs suivants : 
 

1. Empêcher les feux, grâce à une occupation du terrain destinée à la surveillance dissuasive et à 
la détection précoce ; 

2. Maîtriser les feux, grâce à un maillage du territoire permettant l’occupation du terrain, la sur-
veillance et une réduction des délais d’intervention ; 



 

3. limiter les développements catastrophiques en utilisant de façon privilégiée  
l’attaque précoce des feux naissants. 

 
Le principe général qui concoure à ces objectifs est un maillage du territoire par des points de 
surveillance armés de moyens d’intervention issus du service d’incendie et de secours de la Corse-du-
Sud, des formations militaires d’instruction et d’intervention de la sécurité civile et du service des 
forestiers sapeurs de la Collectivité de Corse (FORSAP). Ce pré-positionnement sur les secteurs à risque 
vise à une réduction du délai d’intervention des moyens de secours. Par principe, le pré-
positionnement couvre une période couvrant les mois de juillet à septembre. Il peut être étendu sur 
décision du préfet en cas de circonstance exceptionnelle. 
 
Pour atteindre ces objectifs, la Collectivité de Corse effectue 19 patrouilles de surveillance selon les 
modalités prévues à l’ordre d’opérations feux de forêts (article 4.3) et ce pour chaque patrouille de 
11h00 à 18h30. 
Ces missions consistent notamment au maillage du territoire avec une attaque rapide sur feu naissant 
pour en diminuer le développement et d’un soutien opérationnel sur feu établi. 
Chaque patrouille est composée à minima de deux agents du service des forestiers-sapeurs équipés 
d’un véhicule type camion-citerne feux de forêt (CCF). 

Tout départ de feu relevé lors de ces patrouilles est communiqué au CODIS. L’activation et 
l’arrêt journalier de la surveillance se fait par l’utilisation des STATUS de la GÉOLOCALISATION 
par le biais du poste ANTARES fixe de l’engin. 
 
 
ARTICLE 3 – DATE D’EFFET ET DÉLAI D’EXÉCUTION 

La présente convention est conclue pour la campagne feux de forêt 2023. Elle prendra effet à compter 
du 1er juillet 2023 et sera close le 30 septembre 2023. 
 
 
ARTICLE 4 – MONTANT DE LA SUBVENTION ACCORDÉE 

L’État participera au financement du fonctionnement de cette mission sur les crédits du ministère 
chargé de l’agriculture : 

 

Comptable assignataire Centre financier Activité Domaine 
fonctionnel 

DRFIP de Corse 0149-C001-T02A 14926000401 0149-26-04 

L’ordonnateur est le préfet de la Corse du Sud. 



 

 

Pour demeurer dans l’esprit de la participation de l’État en la matière, basée sur la seule implication de 
véhicules citernes feux de forêts légers (CCFL) et leurs équipages de 2 hommes, le coût forfaitaire 
affecté à chaque point de surveillance est de 510 €, quel que soit le type de moyen engagé. 

Sur la période mentionnée à l’article 3, le nombre de point de surveillance pris en compte est de 19 et 
le nombre maximum de journées pendant lesquelles chacun de ces points est tenu est de 64 jours, soit 
une dépense subventionnable maximale de 620 160 €. 

 

Dépense subventionnable 
retenue 

Financement Taux 

620 160 € 

État 496 128 € 80 % 

Autofinancement 124 072 € 20 % 

Total 620 200 € 100 % 

 

ARTICLE 5 – MODALITÉ DE VERSEMENTS 

L’État se libérera de la contribution définie à l’article 4 par un versement par mandat administratif, sur 
présentation du compte-rendu technique, visé par le président du conseil exécutif de la Collectivité de 
Corse et certifié conforme par la DDT de la Corse-du-Sud, de l’activité produite par le personnel affecté 
aux patrouilles de surveillance. 

Ce compte-rendu comprendra a minima, par journée et par point de surveillance : 

1. l’état des moyens humains et matériels mobilisés, 

2. le nombre et la nature des interventions sur feux naissants, 

3. le nombre de feux détectés. 

Il devra être déposé à la DDT de la Corse-du-Sud au plus tard le 15 septembre 2023 pour la période 
antérieure au 31 août 2023 et au plus tard le 15 octobre 2023 pour celle au 30 septembre 2023. 

 

ARTICLE 6 – MODALITÉ DE RÉSILIATION 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties en cas 
d’inexécution d’une ou plusieurs obligations contenues dans la présente convention. Cette résiliation 
ne devient effective que trois mois après l’envoi, par la partie plaignante, d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la partie 
défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à 
un cas de force majeure. 
En cas de désaccord persistant, le désaccord sera porté devant la juridiction compétente. 
 
 
ARTICLE 7 – EXEMPLAIRES 

La présente convention est établie en trois (3) exemplaires originaux destinés à chacune des parties et 
au service comptable de la DDT de la Corse-du-Sud. Elle comporte quatre pages. 

 
le contrôleur budgétaire régional 
EJ n° 

 
 
 



 

À Ajaccio, le 
 

Le président du conseil exécutif de la Collectivité 
de Corse, 

Le préfet de la Corse-du-Sud, 

 
 
  

  
 
 








































